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L’objectif de cette étude consiste à déterminer dans quelle mesure et de quelle manière les types de 
rétributions monétaires et non monétaires influencent le niveau de détresse psychologique. Les données ont 
été collectées auprès de 320 employés provenant d’établissements du secteur des finances et des assurances. 
Un test de médiation selon la méthode « bootstrap » a été effectué. Les résultats montrent que les perceptions 
d’équité des rétributions (sécurité d’emploi, salaire, reconnaissance, augmentation de salaire basée sur le 
rendement) agissent sur la détresse psychologique parce qu’elles signalent aux employés leur valeur 
(perception de justice distributive). De plus, les rétributions basées sur le rendement agissent également à 
travers l’interprétation que font les employés des objectifs à atteindre (ex. valeur et estime ; risques d’échec). 

 
Mots - clés : santé mentale, détresse psychologique, rémunération, justice distributive, augmentation de salaire 

 
 

Introduction 

La santé mentale en milieu de travail suscite un 
intérêt sans précédent. On s’intéresse de plus en plus 
aux facteurs de risque associés à la détresse 
psychologique, un problème de santé mentale 
caractérisé par la dépression et l’anxiété (Hardy, 
Woods, & Wall, 2003 ; Ilfeld, 1976 ; Ridner, 2004). 
L’attention grandissante qu’on lui accorde n’est pas 
étrangère à sa prévalence dans la population active. 
Selon les plus récentes statistiques sur le sujet, 29 % 
de la population active présentait un état de détresse 
psychologique élevée (ISQ, 2016). 

L’importance du phénomène tient également à ses 
conséquences délétères pour les employés et les 
organisations qui les emploient. Au-delà des 
souffrances psychologiques et physiques qu’elle 
engendre parmi les employés qui en souffrent (voir 
la  recension  des  écrits  de   Harvey   et   al.,   2006), 
la détresse psychologique menace la performance 
organisationnelle   par    ses    effets    néfastes    sur  
la productivité du travail, par exemple, le 
présentéisme ainsi que les absences de courte et de 
longue durée (Burton, Schultz, Chen, & Edington, 
2008 ; Goetzel et al., 2004 ; Lerner & Henke, 2008 ; 
Hardy et al., 2003). 

 
Parmi les facteurs de risque étudiés, les rétributions 
que reçoivent les employés en échange de leur force 
de travail ont beaucoup retenu l’attention. Enracinées 
dans la perspective de la justice organisationnelle 
(Colquitt, Greenberg, & Zapata-Phelan, 2005 ; 
Cropanzano & Greenberg, 1997), des études ont 
montré que la perception d’iniquité à l’égard de la 
rémunération globale (c.-à-d. (in)justice distributive) 
était associée à la détresse psychologique (Rousseau, 
Salek, Aubé, & Morin, 2009 ; Spell & Arnold, 2007a, 
2007b ; pour une méta-analyse, voir Robbins, Ford, & 
Tetrick, 2012). S’appuyant sur les travaux de Siegrist 
(Model of Effort-Reward Imbalance at Work; 1996), 
d’autres études ont montré que le déséquilibre des 
récompenses, c.-à-d. l’iniquité perçue1 de l’ensemble 
des rétributions reçues (le respect des collègues et du 
superviseur, le prestige, les possibilités de promotion, 
le salaire, et la sécurité d’emploi), contribuait à 
engendrer de la détresse psychologique (pour des 
recensions d’écrits, voir : Siegrist, 2008 ; Tsutsumi & 
Kawakami, 2004 ; Van Vegchel, de Jonge, Bosna, & 
Schaufeli, 2005). 

Or, si ces nombreuses études montrent que la 
détresse psychologique survient lorsque les employés 
croient qu’ils donnent plus à leur employeur que ce 
qu’ils reçoivent en échange, elles ne permettent pas 
de déterminer l’effet attribuable aux différents types 

 
 

1 L’équilibre des récompenses, la réciprocité des échanges et l’équité des rétributions sont des concepts similaires (Siegrist, 1996; Taris, 
Kalimo, & Schaufeli, 2002). 
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de rétributions monétaires et non monétaires. Dans 
cette veine, l’étude qu’ont réalisée Marchand, Durand, 
Haines et Harvey (2015) a montré que le respect et le 
prestige, ainsi que la sécurité d’emploi, constituaient 
deux prédicteurs de la détresse psychologique. De 
plus, l’étude de Pellerin et Cloutier (2018) a mis en 
évidence l’effet unique et indépendant que produisent 
trois types de rétributions : la reconnaissance du 
superviseur, l’équité des promotions et la sécurité 
d’emploi. Ces deux études témoignent de l’effet 
distinct que sont susceptibles de produire les types de 
rétributions sur la détresse psychologique. 
Cependant, elles restent muettes sur deux des types 
de rétributions monétaires les plus susceptibles 
d’être obtenus, à savoir le salaire et les augmentations 
de salaire au mérite. Alors que le salaire est 
généralement le propre d’un emploi rémunéré, 75 % 
des entreprises offrent des augmentations de salaire 
basées sur le rendement à leurs employés, ce qui en 
fait une pratique de rémunération des plus répandues 
(Conference Board of Canada, 2016). 

L’objectif de notre étude consiste à déterminer dans 
quelle mesure et comment différents types de 
rétributions monétaires et non monétaires agissent 
sur le niveau de détresse psychologique : le salaire, les 
augmentations de salaire au mérite, la reconnaissance 
du superviseur et la sécurité d’emploi. De façon plus 
précise, nous entendons vérifier le rôle médiateur 
qu’est susceptible de jouer la perception de justice 
distributive dans la relation entre les types de 
rétribution et la détresse psychologique. 

Cette étude apporte une contribution à la progression 
des connaissances concernant les facteurs de risque 
associés à la détresse psychologique en milieu de 
travail. Elle permet notamment de répondre à la 
question : quel rôle y jouent les différents types de 
rétribution ? Elle permet également de mieux 
comprendre de quelle manière les perceptions au 
sujet des rétributions reçues agissent sur la détresse 
psychologique. 

 
Cadre théorique 

Détresse psychologique, justice 
distributive et perception d’équité 

Notre  cadre   d’analyse   s’appuie   sur   deux 
concepts principaux: la détresse psychologique et la 
perception de justice distributive. La détresse 
psychologique est un problème de santé mentale 
caractérisé par l’anxiété et la dépression (c.-à-d. 

 
tristesse, irritabilité, fatigue démesurée, sentiment de 
désespoir et dévalorisation de soi) (Hardy et al.,  
2003 ; Ilfeld, 1976 ; Massé, 2000 ; Ridner, 2004). La 
perception de justice distributive est l’une des 
dimensions de la justice organisationnelle et concerne 
le niveau des rétributions reçues (Colquitt et al., 
2005 ; Cropanzano & Greenberg, 1997 ; Greenberg, 
1990). La perception de justice distributive résulte de 
l’évaluation du caractère adéquat du niveau ou de la 
quantité des rétributions reçues en fonction d’un 
certain nombre de règles de distribution, par exemple, 
l’équité, l’égalité et les besoins (Cook & Hegtvedt, 
1983 ; Deutsch, 1975 ; Leventhal, 1976). Ainsi, les 
rétributions reçues sont jugées adéquates, et donc 
justes, dans la mesure où elles sont proportionnelles 
aux contributions des employés (règle de l’équité), 
correspondent à leurs besoins (règle des besoins), ou 
sont réparties également à travers les employés (règle 
de l’égalité). L’équité est la règle de distribution 
privilégiée dans le milieu de travail, si l’on en croit les 
études portant sur la satisfaction à l’égard du salaire 
et des augmentations de salaire (Folger & Konovsky, 
1989 ; McFarlin & Sweeney, 1992 ; Scarpello & Jones, 
1996 ; Tekleab, Bartol, & Liu, 2005). 

Modèle du déséquilibre effort-récompense 

Le modèle du déséquilibre effort-récompense (Effort- 
Reward Imbalance - ERI ; Siegrist, 1996) repose sur la 
perception de justice distributive fondée sur le 
principe     de     l’équité,     désignée     par     le   terme 
« réciprocité des échanges ». Selon ce modèle, les 
employés souhaitent être récompensés à leur juste 
valeur (Siegrist, 1996). Lorsqu’ils estiment que, dans 
l’ensemble, leurs rétributions sont inéquitables, ils se 
sentent dévalorisés, ce qui accroit les risques qu’ils 
souffrent de détresse psychologique à plus ou moins 
brève échéance. À ce sujet, l’étude de Pellerin et 
Cloutier (2018) a montré que les perceptions d’équité 
à l’égard de divers types de rétributions (ex. sécurité 
d’emploi, reconnaissance du superviseur) étaient 
associées à la détresse psychologique parce qu’elles 
signalaient aux employés la valeur que leur accorde 
l’organisation. Plus les employés seraient enclins à 
croire qu’ils ne reçoivent pas la sécurité d’emploi ou 
la reconnaissance qu’ils méritent, plus ils auraient 
tendance à penser qu’ils ne sont pas récompensés à 
leur juste valeur (injustice distributive), ce qui aurait 
pour effet d’accroitre leur niveau de détresse 
psychologique. 

H1. La justice distributive joue un rôle médiateur dans 
la relation entre la sécurité d’emploi perçue et la 
détresse psychologique. 
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H2. La justice distributive joue un rôle médiateur dans 
la relation entre la perception d’équité à l’égard de la 
reconnaissance et la détresse psychologique. 

Le salaire figure parmi les principales rétributions 
que reçoivent les employés. Il s’agit du montant 
d’argent qu’ils gagnent en fonction du nombre 
d’heures travaillées. Selon la théorie de l’équité 
(Adams, 1963), les individus comparent le rapport 
entre leurs rétributions et leurs contributions avec 
celui d’autres personnes, les référents, afin de 
déterminer si leurs rétributions sont équitables. La 
perception d’équité à l’égard du salaire repose sur des 
comparaisons établies avec deux types de référents : 
1) les référents internes – les employés qui occupent 
un emploi différent dans la même organisation et 2) 
les référents externes – les employés qui occupent un 
emploi semblable dans une autre organisation (pour 
une méta-analyse, voir : Williams, McDaniel, & 
Nguyen, 2006). En s’appuyant sur les principes du 
modèle ERI, les perceptions des employés à l’égard de 
l’équité interne et externe constitueraient un 
témoignage de la valeur que leur accorde 
l’organisation. Ainsi, dans la mesure où les employés 
considèreraient leur salaire inéquitable, ils auraient 
tendance à penser que leur employeur sous-estime 
leurs contributions (justice distributive) ce qui 
augmenterait leurs risques de souffrir de détresse 
psychologique. 

H3. La justice distributive joue un rôle médiateur dans 
la relation entre la perception d’équité interne et la 
détresse psychologique. 

H4. La justice distributive joue un rôle médiateur dans 
la relation entre la perception d’équité externe et la 
détresse psychologique. 

Les augmentations de salaire au mérite consistent à 
hausser le niveau du salaire que gagnent les employés 
en fonction de leur niveau de rendement. L’équité des 
augmentations de salaire repose largement sur la 
capacité de l’organisation à reconnaitre le niveau de 
rendement des employés et à offrir un montant qui y 
corresponde. Si l’on se réfère au modèle ERI, les 
employés qui ne reçoivent pas les augmentations de 
salaire qu’ils croient mériter auraient le sentiment 
que leurs contributions sont dépréciées (injustice 
distributive), ce qui les rendrait plus susceptibles de 
souffrir de détresse psychologique à plus ou moins 
long terme. 

H5. La justice distributive joue un rôle médiateur dans 
la relation entre la perception d’équité à l’égard 

 
de l’augmentation de salaire et la détresse 
psychologique. 

Modèle des exigences et du contrôle 

Selon le modèle des exigences et du contrôle de 
Karasek (1979) (Job demands - Control Model - JDC), 
les employés sont plus enclins à développer des 
problèmes de santé mentale lorsqu’ils ont peur de ne 
pas être capables d’effectuer ce qu’on leur demande. 
De façon plus précise, le travail exigé exerce sur les 
employés une pression à l’exécuter (energized state). 
Lorsqu’ils pensent qu’ils ne seront pas en mesure de 
produire les résultats attendus (demande 
quantitative et qualitative), ils éprouvent du stress 
ainsi qu’un sentiment d’impuissance et de frustration. 
À plus ou moins long terme, ces états de tension 
engendrent des problèmes de santé mentale. Ce 
modèle est largement soutenu par les résultats des 
études consacrées aux déterminants de la détresse 
psychologique (pour une méta-analyse, voir Stansfeld 
& Candy, 2006). 

Or, les augmentations de salaire au mérite constituent 
une pratique de rémunération qui vise à inciter les 
employés à fournir des efforts supplémentaires en 
vue de réaliser leurs objectifs de rendement. Parce 
que ces augmentations sont accordées uniquement 
lorsque les résultats attendus (quantitatifs ou 
qualitatifs) ont été réalisés, le fait d’y être admissible 
exerce sur les employés une pression à effectuer le 
travail demandé. Suivant les principes du modèle JDC, 
l’admissibilité à une augmentation de salaire 
contribue ainsi à accroitre la  pression  à  accomplir 
le travail (energized state). Toujours selon ce modèle, 
lorsque les objectifs liés à l’obtention de 
l’augmentation de salaire sont jugés irréalisables, les 
employés éprouveraient des états de tension (stress, 
impuissance, frustration) qui contribueraient à 
engendrer de la détresse psychologique. 

H6. L’incapacité perçue à réaliser les objectifs de 
rendement est associée positivement au niveau de 
détresse psychologique. 

Méthodologie 

Procédure et participants 

Notre étude à coupe transversale a été menée dans 
quatre établissements du secteur  des  finances  et 
des assurances au Québec. À l’aide de la liste de 
diffusion courriel, l’ensemble des 865 employés 
professionnels et de bureau de ces établissements a 
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été invité à répondre au questionnaire électronique 
sur la plateforme Survey Monkey. Au total, 320 
participants ont dument répondu au questionnaire, ce 
qui chiffre le taux de réponse à 37 %. L’échantillon est 
constitué de 85,7 % de femmes et 14,3 % d’hommes 
qui occupent un emploi professionnel (17 %) ou un 
emploi de bureau (83 %). Le groupe d’âge médian est 
celui des 35-44 ans et le nombre  moyen  d’années  
de  service  s’élève  à  13  ans  (ÉT  =10  ans).   Dans 
les quatre établissements, les employés étaient 
admissibles à des augmentations de salaire maximum 
correspondant à 4 % de leur salaire. Parmi les 
employés, 15 % n’ont pas reçu d’augmentation, leur 
rendement ayant été jugé insatisfaisant. 

Instruments de mesure 

Les données utilisées dans le cadre de cette étude ont 
été collectées à l’aide d’instruments de mesure dont la 
validité de la version anglaise a largement été 
démontrée dans le cadre d’études antérieures 
(Tableau 1). Ces instruments ont été traduits en 
français à l’aide de la technique de la traduction 
inversée (Brislin, 1970 ; Cha, Kim, & Erlen, 2007), à 
l’exception de l’Indice de détresse psychologique 
(IDPSQ) qui a déjà été validé en français et qui est 
utilisé dans les enquêtes de Statistique Canada. Sauf 
avis contraire, les répondants devaient inscrire leur 
réponse sur une échelle comportant cinq (5) 
modalités de réponse (1 = Entièrement en désaccord 
à 5 = Entièrement d’accord). Les alphas de Cronbach 
sont présentés au Tableau 1 

 
Tableau 1 
Les instruments de mesure 

 

Variable mesurée Auteurs Exemples d’énoncés 
 

Variable dépendante 
Détresse psychologique Préville, Boyer, Potvin, 

Perrault, & Légaré (1992) 
(IDPSQ ; 6 énoncés) 

 
 
 
 
 

Variable médiatrice 

Indiquez à quelle fréquence AU COURS DU DERNIER 
MOIS vous avez éprouvé ses sensations : Je me suis 
senti(e) nerveux, nerveuse ; Je me suis senti(e) 
désespéré(e) ; Je me suis senti(e) triste ou déprimé(e) ; 
J’avais l’impression que tout était un effort ; Je me 
sentais bon, bonne à rien ; Je me sentais agité(e) ou ne 
tenant pas en place 
(1 - Jamais, 2 - Rarement, 3 - Parfois, 4 - La plupart du 
temps, 5 - Tout le temps) 

Perception de justice 
distributive 

 
Variables indépendantes 
Perception de la sécurité 
d’emploi 

 
Reconnaissance par le 
superviseur 

Janssen (2000) 
(4 énoncés) 

 
 

Oldham, Kulik, Stepina, & 
Ambrose (1986) 
(4 énoncés) 

Podsakoff, Todor, Grover, & 
Huber (1984) 
(4 énoncés) 

Je travaille trop fort considérant ce que m’offre mon 
employeur (inversé) ; J’investis plus dans mon travail 
que ce que je reçois en retour (inversé) 

 
J’ai une bonne sécurité d’emploi ; Quelles que soient 
les conditions économiques, je vais avoir un emploi 
dans mon organisation actuelle 

Mon superviseur me fait toujours des commentaires 
positifs lorsque j’ai un bon rendement ; Mon 
superviseur me manifeste une reconnaissance hors de 
l’ordinaire lorsque mon rendement est 
particulièrement bon. 

 
 

(suite sur la page suivante) 
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Tableau 1 (suite) 
Les instruments de mesure 

 

Variable mesurée Auteurs Exemples d’énoncés 

Perception d’équité interne Adapté de 
Alexander & Ruderman 
(1987) ; Price & 
Mueller (1986) 
(3 énoncés) 

Mon salaire est équitable si je compare avec d’autres 
emplois dans mon organisation ; Je suis payé 
équitablement pour le genre de travail que je fais, si 
je compare avec des emplois différents dans mon 
organisation ; Si je me compare avec les gens à 
l’intérieur de mon organisation, mon salaire 
correspond à mes qualifications et mes 
responsabilités. 

Perception d’équité externe 
 
 
 
 

Perception d’équité de 
l’augmentation de salaire 
au mérite 

 
Incapacité perçue à réaliser 
les objectifs de rendement 

Adapté de 
Alexander & Ruderman 
(1987) ; Price & 
Mueller (1986) 
(2 énoncés) 

Folger & Konovsky (1989) 
(2 énoncés) 

 

Adapté de Fong & 
Shaffer (2003) ; Sanchez, 
Truxillo, & Bauer (2000) 
(3 énoncés) 

Mon salaire est équitable si je compare avec les 
personnes qui font le même travail que moi dans 
d’autres organisations ; Je suis payé équitablement si 
je regarde ce qui est offert dans d’autres 
organisations pour le même emploi. 

Le montant de ma dernière augmentation de salaire 
était équitable ; Ma dernière augmentation de salaire 
correspond vraiment au montant que je mérite. 

 
Mes objectifs sont presque impossibles à atteindre 
(inversé) ; Mes objectifs de rendement sont trop 
élevés pour une seule personne (inversé) ; Même en 
faisant de mon mieux, je n’arrive pas à atteindre mes 
objectifs (inversé). 

Variables de contrôle Sexe ; groupe d’âge ; scolarité (dernier diplôme 
obtenu) ; nombre d’années d’ancienneté ; le fait 
d’avoir reçu ou non l’augmentation de salaire pour la 
période concernée : Au mois de (x) dernier, avez- 
vous obtenu une augmentation de salaire ? 

 

 

Techniques d’analyse 

À l’aide de l’outil PROCESS du logiciel SPSS, nous avons 
effectué   un   test   de    médiation   selon   la   méthode 
« bootstrap » (Hayes, 2013). S’appuyant sur la 
régression multiple (moindres carrés ordinaires), 
cette technique d’analyse statistique a permis de 
calculer un échantillon de 5000 estimations pour 
chacun des coefficients de régression (Hayes, 2013). 
Nous avons d’abord vérifié l’effet indirect (a x b) que 
produisent les perceptions d’équité sur la détresse 
psychologique (Modèle 1). Nous avons ainsi introduit 
dans l’équation de régression de la détresse 
psychologique les variables de contrôle, les variables 
indépendantes (c.-à-d. les perceptions d’équité) et la 
variable médiatrice (la perception de justice 
distributive). Ce premier modèle permet de vérifier les 

hypothèses 1 à 5 portant sur le rôle médiateur de la 
justice distributive. Le Modèle 2 consiste à vérifier 
l’effet direct des variables indépendantes sur la 
détresse psychologique (c’), lorsque l’on tient compte 
de l’effet attribuable à la variable médiatrice. Ce 
deuxième modèle permet de vérifier l’hypothèse 6. 

Résultats 

Le Tableau 2 présente les statistiques descriptives, les 
corrélations entre les variables ainsi que les alphas de 
Cronbach. Les résultats du test de médiation figurent 
au Tableau 3. Le modèle de médiation est 
statistiquement significatif et permet  d’expliquer  
32,2 % de la variance de la  détresse  psychologique 
(R 2= .32, F(12, 306) =7.15, p < .001). 
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Pour le Modèle 1, le coefficient de régression estimé 
pour la variable médiatrice, la perception de justice 
distributive, est négatif et statistiquement significatif 
(β = -.57, IC 95 % [-.93, -.21], p < .01). Les intervalles 
de confiance des coefficients de régression (variables 
indépendantes → variable médiatrice → variable 
dépendante) estimés pour les perceptions à  l’égard 
de la sécurité d’emploi (IC 95 % [-.13 , -.01]), de l’équité 
interne (IC 95 % [-.24, -.02]), de  la  reconnaissance  
(IC 95 % [-.17, -.02]), et de l’équité de l’augmentation 
de salaire (IC 95 % [-.30 , -.04]) ne renferment pas la 
valeur zéro, ce qui signifie que la perception de justice 
distributive joue un rôle médiateur (a x b) dans la 
relation entre ces perceptions d’équité et la détresse 
psychologique. Nous acceptons donc les hypothèses 
H1 (sécurité d’emploi), H2 (reconnaissance), H3 
(équité interne du salaire), et H5 (équité de 
l’augmentation de salaire). En revanche, l’intervalle de 

 
confiance des coefficients calculés pour la perception 
d’équité externe du salaire contient la  valeur  zéro  
(IC 95 %  [-.16,  .01]).  Nous  rejetons  donc 
l’hypothèse H4. Étonnamment, l’incapacité perçue à 
réaliser les objectifs de rendement est associée à la 
détresse psychologique à travers la perception de 
justice distributive (IC 95 % [.01, .17]). 

Le Modèle 2 présente les résultats obtenus concernant 
les relations directes (c’) entre les perceptions d’équité 
et la détresse psychologique lorsque l’on contrôle 
l’effet de la perception de justice distributive. 
L’absence de la valeur zéro dans l’intervalle de 
confiance des coefficients estimés pour l’incapacité 
perçue (IC 95 % [.16 , .55]) nous conduit à accepter 
l’hypothèse H6. On constate également que les autres 
perceptions d’équité n’influencent pas directement la 
détresse psychologique. 

 
Tableau 2 
Résultats descriptifs et corrélations entre les variables 

 
 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 

1. Sécurité d’emploi 
2. Équité interne 

(.91) 
.13* 

 
(.91) 

      

3. Équité externe .31** .76** (.95)      
4. Reconnaissance 
5. Équité- augmentation 

.10 

.33** 

.13* 

.52** 

.09 

.53** 

(.93) 
.20** 

 
(.92) 

   

6. Incapacité perçue -.27** -.03 -.22** -.10 -.25** (.90)   
7. Justice distributive .36** .56** .57** .33** .65** -.32** (.82)  
8. Détresse psychologique -.29** -.06 -.16* -.15* -.13 .39** -.33** (.95) 

Moyenne 3.41 3.34 3.29 3.61 2.90 2.78 2.87 1.93 
Écart-type 1.01 .91 .99 .98 1.04 .99 .71 .83 

Note. n = 320. *p ≤ .05. **p ≤ .01. Alphas de Cronbach présentés entre parenthèses, dans la diagonale. 
 
 

Discussion 
L’objectif de notre étude consistait à déterminer les 
types de rétribution (monétaires et non monétaires) 
qui contribuent à engendrer de la détresse 
psychologique et à faire ressortir les mécanismes 
psychologiques par lesquels ils agissent. Pour ce faire, 
nous avons vérifié le rôle médiateur de la perception 
de justice distributive dans la relation entre les types 
de rétribution et la détresse psychologique. Parmi les 
six hypothèses que nous avons formulées, cinq ont 
reçu un appui empirique. 

 

Nos résultats montrent que les perceptions d’équité 
concernant chacun des types de rétributions 
monétaires et non monétaires (sécurité d’emploi, 
reconnaissance du superviseur, salaire, augmentation 
au mérite) exercent une influence sur le niveau de 
détresse psychologique parce qu’elles incitent les 
employés à croire qu’ils sont récompensés à leur juste 
valeur (perception de justice distributive). Pour les 
employés, chacun des types de rétributions est donc 
révélateur de la valeur que l’organisation leur accorde. 
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Tableau 3 
Test de médiation selon la méthode « bootstrap » (5 000 estimations) 

 
 

Effets indirects de l’équité des 
rétributions sur la détresse 

psychologique 
(Model 1) 

Effets directs de l’équité des 
rétributions sur la détresse 

psychologique 
(Model 2) 

 
  

  β SE β IC 95 %    β SE β IC 95 %  
Variables de contrôle 

  
 

Variable médiatrice 
Justice distributive -.57** .18 -.93; -.21 

 
Variables indépendantes a x b c’ 

 
Sécurité d’emploi -.05 .03 -.13 ; -.01  -.13 .10 -.32 ; .06 
Équité interne -.09 .05 -.24 ; -.02  .05 .15 -.23 ; .36 
Équité externe -.05 .04 -.16; .01  -.05 .15 -.34 ; .23 
Reconnaissance -.08 .04 -.17 ; -.02  -.04 .09 -.21 ; .14 
Équité -augmentation -.15 .07 -.30 ; -.04  .20 .12 -.04 ; .43 
Incapacité perçue .07 .04 .01; .17  .35*** .10 .16 ; .55 

 

Note. *p ≤ .05. **p ≤ .01. ***p ≤ .001. IC 95 % = Intervalle de confiance de 95 % corrigé pour les biais. R2 = .32, F(12, 
306) = 7.15, p < .001. 

 
 

 
Ces résultats sont cohérents avec le modèle ERI 
(Siegrist, 1996), lequel stipule que les employés qui ont 
tendance à croire qu’ils ne sont pas récompensés à leur 
juste valeur se sentent dévalorisés et risquent de 
souffrir de problème de santé mentale à plus ou moins 
long terme. 

Toutefois, la question du salaire demande à être 
approfondie. Nos résultats montrent que la 
perception d’équité interne exerce une influence sur la 
détresse psychologique des employés parce qu’ils 
croient  que  leur   employeur   ne   reconnait   pas  
leur valeur ((in)justice distributive). Ce n’est toutefois 
pas le cas de la perception d’équité externe. L’iniquité 
externe du salaire n’est pas interprétée par les 
employés comme le témoignage du peu de valeur que 

 
leur accorde l’organisation. Cela pourrait s’expliquer 
par le concept d’attribution de causalité. En effet, 
lorsque les individus font face à un évènement négatif, 
ils cherchent à en connaitre les raisons et les 
responsables (Kelley, 1973 ; Wong & Weiner, 1981). Il 
est possible que les employés croient que la direction 
de l’organisation n’est pas responsable de l’iniquité 
externe de leur salaire puisqu’elle doit respecter un 
budget salarial limité. L’iniquité externe ne traduirait 
donc pas forcément la valeur qu’attribue l’organisation 
à ses employés. En revanche, l’équité interne 
représente la manière dont la direction décide de 
répartir le budget salarial entre les différents emplois 
que renferme l’organisation et représente la valeur 
relative qu’accorde la direction aux différents emplois 
et à leurs titulaires. L’étude qu’ont réalisée Pellerin et 

Sexe (Femme) .37 .28 -.18; .93 
Âge -.24* .10 -.43 ; -.06 
Scolarité -.29** .08 -.44 ; -.14 
Ancienneté .01 .01 -.02; .02 
Avoir - Augmentation .17 .30 -.42; .77 
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Figure 1. Modèle de médiation. Hypothèse acceptée. Hypothèse rejetée. Lien non-prévu 
 

Cloutier (2018) soutient cette explication en faisant 
ressortir que les perceptions d’équité des employés 
(sécurité d’emploi, reconnaissance du superviseur) 
influençaient leur niveau de détresse psychologique 
parce qu’elles signalaient l’estime que leur porte 
l’organisation. Nos résultats suggèrent que les 
perceptions d’équité à l’égard des rétributions 
constitueraient des facteurs de risque associés à la 
détresse psychologique dans la mesure où les 
rétributions concernées se situent sous le contrôle de 
la direction de l’organisation ou de ses représentants. 

Les résultats montrent que les augmentations de 
salaire affectent la détresse psychologique de deux 
manières. D’abord, à l’instar des autres types de 
rétributions, le caractère équitable de l’augmentation 
de salaire est interprété par les employés comme un 
indice de la valeur qu’on leur accorde. Ce serait 
également le cas de l’incapacité perçue à réaliser les 
objectifs de rendement. Ces résultats suggèrent que le 
fait de fixer des objectifs inatteignables, qui réduisent 
les probabilités d’accorder les augmentations, serait 
perçu comme un manque de considération et d’estime. 
L’impression que l’organisation tente de tirer profit de 
ses employés contribuerait à engendrer de la détresse 
psychologique. 

Deuxièmement, l’incapacité perçue à réaliser les 
objectifs de rendement agit directement sur la 
détresse psychologique. Ce résultat est cohérent avec 
le modèle JDC (Karasek, 1979) selon lequel les 
problèmes de santé mentale surviennent lorsque les 
employés subissent une pression à accomplir la 
quantité de travail demandée, et craignent de ne pas 
être capables d’y parvenir malgré leurs efforts. 

En somme, la relation entre les rétributions et la 
détresse psychologique s’explique de façons 
différentes en fonction du type de rétributions et de 
leurs particularités. En effet, nos résultats suggèrent 
que les rétributions basées sur le rendement agissent 
sur la détresse psychologique de trois manières : par 
l’interprétation que font les employés 1) de l’équité de 
leurs rétributions et 2) du niveau des objectifs à 
atteindre (c.-à-d. la valeur que leur accorde 
l’organisation ; justice distributive) ainsi que par 3) la 
perception des risques d’échec (c.-à-d. l’incapacité 
perçue de réaliser les objectifs). 

Contributions théoriques 

Notre étude contribue à l’avancement des 
connaissances au sujet des facteurs de risque associés 
à la détresse psychologique en mettant en lumière 
l’effet unique et indépendant que produisent divers 
types de rétributions, notamment le salaire et les 
augmentations de salaire au mérite. Nos résultats 
permettent également de mieux comprendre de quelle 
manière les types de rétributions agissent sur la 
détresse psychologique, en faisant notamment 
ressortir les aspects propres à la rémunération basée 
sur le rendement. 

Contributions pratiques 

Notre étude fait ressortir l’importance de favoriser les 
perceptions d’équité à l’égard des divers types de 
rétributions, notamment par la mise en place d’une 
structure salariale qui respecte le principe de 
cohérence interne. 
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Dans le même ordre d’idées, une formation devrait 
être offerte aux superviseurs au sujet 1) de la 
détermination d’objectifs de rendement réalistes, 2) 
du soutien et du coaching à offrir à leurs subordonnés 
de manière à les aider à réaliser leurs objectifs, 3) de 
l’évaluation du rendement, et 4) de la reconnaissance. 

Limites de la recherche 

Notre recherche s’appuie sur un devis à coupe 
transversale, lequel n’est pas conçu pour vérifier les 
relations causales entre les variables. Cependant, la 
validité interne des résultats se trouve renforcée par 
l’introduction d’une variable médiatrice 
(Contandriopoulos, Champagne, Potvin, Denis, & 
Boyle, 1990). Une deuxième limite réside dans le taux 
de réponse relativement faible (37 %). Cela dit, les 
études dont la collecte de données s’effectue à l’aide 
d’un questionnaire électronique présentent un taux de 
réponse qui varie entre 5 % et 85 % (Shih & Fan, 
2008). Le taux de réponse moyen (et médian) 
enregistré pour ses études se chiffre à environ 30 % 
(Cook, Heath, & Thompson, 2000 ; Shih & Fan, 2008). 
De plus, notre échantillon compte 320 participants, 
alors qu’un échantillon de 269 participants aurait été 
de taille suffisante pour assurer la représentativité 
d’une population de 865 individus (Krejcie & Morgan, 
1970). 

Conclusion 
Notre étude a montré que les perceptions des 
employés à l’égard des divers types de rétributions 
qu’ils reçoivent exercent une influence sur leur niveau 
de détresse psychologique, incluant leur salaire et les 
augmentations de salaire au mérite. Les façons 
différentes par lesquelles les types de rétributions 
exercent leur action ont également été mises en 
lumière. Ces résultats mènent à s’interroger sur les 
effets que sont susceptibles de produire d’autres types 
de rétribution présentant des caractéristiques 
différentes, par exemple, les avantages sociaux ou 
encore les régimes de rémunération variable 
individuelle et collective. 
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